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 Les zones à urbaniser : 

 1AU : Zone à urbaniser à usage principal d’habitat, ouverts selon les conditions définies 

aux orientations d’aménagement (par secteur) et au règlement (écrit et graphique).  

La zone 1AU comprend des secteurs :  

- 1AUa, recouvrant les unités de la zone situées sur des espaces périphériques devant faire l’objet 

de prescriptions particulières dans le cadre de la définition de leurs accès, pour leur traitement 

paysager ainsi que pour le traitement des eaux usées.  

- 2 secteurs d’affectation spécialisée :  

1AUs, affecté à l’extension du terrain de sport,  

1AUY, affecté spécialement au développement de l’activité économique à proximité de l’axe 

autoroutier.  

 2AU : Zone à urbaniser à long terme (« fermée », à ouvrir par modification). 

 

 La zone agricole (A). 

 

 La zone naturelle et forestière (N) :   

 Elle englobe six unités à vocation spécifique au regard des potentialités existantes ou pouvant être 

créées :  

- Un secteur Nr, zone naturelle qui présente des secteurs agricoles et des constructions existantes,  

- Un secteur Nh, zone naturelle déjà urbanisée ou subsiste une capacité résiduelle limitée 

d’extension de l’urbanisation,  

- Un secteur NL, zone naturelle destinée à l’aménagement d’espaces de loisirs à proximité de 

l’espace touristique de la vallée du Rosier, 

- Un secteur Nl, zone naturelle destinée à l’aménagement d’un camping, située en limite sud du 

territoire communal à proximité du centre de loisirs de la vallée du Rosier, 

- Un secteur Ny, zone naturelle où seuls sont autorisés les méthaniseurs agricoles et ruraux soumis 

à la réglementation des ICPE,  

- Un secteur Naut correspondant au domaine public autoroutier.  

 

 2) Les emplacements réservés aux voies et ouvrages publics, aux installations d’intérêt général et aux 

espaces verts sont repérés sur les documents graphiques (pièce n°4-2) conformément à la légende : ils 

se superposent au zonage.  

3) Les espaces boisés à conserver : les plans comportent aussi des terrains classés par ce PLU comme 

des espaces boisés à conserver, à protéger ou à créer. Ils sont repérés conformément à la légende 

(pièce n°5-2). Ils sont soumis aux dispositions introduites par l’article L.130-1 du code de l’urbanisme.  

4) Les éléments (article L.123-1-7ème alinéa) à protéger, à mettre en valeur ou à requalifier : Le 

règlement graphique comporte un repérage de ces élèments donc la liste figure dans le dossier de PLU. 

Tous les projets de travaux concernant ces élèments doivent faire l’objet d’une déclaration préalable.  

 

ARTICLE 4 : ADAPTATIONS MINEURES  

Conformément aux dispositions de l’article L.123-1 du code de l’urbanisme, les règles et servitudes 

définies par le présent plan local d’urbanisme ne peuvent faire l’objet d’aucune dérogation à l’exception 

des adaptations mineures rendues nécessaires par la nature du sol, la configuration des parcelles ou le 

caractère des constructions avoisinantes.  

Lorsqu’un immeuble bâti existant n’est pas conforme aux règles édictées par le règlement applicable à 

la zone dans laquelle il est situé, le permis ne peut être accordé que pour des travaux qui ont pour 

objet d’améliorer la conformité de l’immeuble avec les dites règles, ou qui sont sans effet à leur égard. 

Ces dispositions sont également applicables aux travaux soumis à déclaration préalable.  
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Caractère de la zone 

 

Cette zone recouvre des terrains peu équipés constituant un milieu naturel à protéger en raison de son 

potentiel agronomique. Elle est le support de l’activité économique agricole qu’il convient de conserver dans 

la commune. Sa vocation agricole est exclusive. 

 

SECTION 1 - NATURE DE L’OCCUPATION ET DE L’UTILISATION DU SOL 

 

ARTICLE A.0 – RAPPELS DES DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

 

1) L’édification des clôtures est soumis à autorisation, conformément aux dispositions des articles R.421-2 

et R.421-12 du code de l’urbanisme. 

 

2) Les installations et travaux divers désignés à l’article  R.421-18 du code l’urbanisme sont soumis à 

autorisation. 

 

3) Les défrichements sont soumis à autorisation préalable en application du code forestier (articles L.341-1 

et suivants du code forestier et l’article L.342-1 du même code). 

 

ARTICLE A.1 - OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL INTERDITES 

 

Toute occupation ou utilisation du sol non citée à l’article A.2 est interdite. 

 

ARTICLE A.2 - OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL SOUMISES A DES CONDITIONS 

PARTICULIÈRES 

 

Ne sont admis que :  

 

1/ Les constructions et installations nécessaires à l’exploitation agricole, sous réserve que leur 

implantation soit conforme, selon le cas, soit au règlement sanitaire départemental, soit à la réglementation 

des installations classées pour la protection de l’environnement (ICPE).  

 

2/L’adaptation, la réfection ou l’extension des bâtiments existants liés à l’activité agricole. 

 

3/ Les bâtiments d’habitation existants peuvent faire l’objet d’extensions ou d’annexes (garages, remises, 

abris en bois, abris pour animaux, piscines...), dès lors que cela ne compromet pas l’activité agricole ou la 

qualité paysagère du site. 

 

4/ Les constructions et installations liées aux équipements collectifs d’infrastructure (ouvrages techniques et 

travaux exemptés du permis de construire nécessaires au fonctionnement des divers réseaux).  

 

5/ Les affouillements et exhaussements du sol, conformément au code de l’urbanisme, dans les cas 

suivants : 

- lorsqu’ils sont destinés aux recherches minières ou géologiques, ainsi qu’aux fouilles archéologiques, 

- lorsqu’ils sont destinés à satisfaire les besoins en eau de l’exploitation agricole, piscines. 

- lorsqu’ils sont destinés aux constructions et installations nécessaires aux services publics ou d’intérêt 

collectif.   

 

6/ Les défrichements nécessités par les besoins de l’exploitation agricole. 
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7/ les clôtures nécessitées par les constructions et installations autorisées ci-dessus. 

 

SECTION 2 - CONDITIONS DE  L’OCCUPATION DU SOL 

 

ARTICLE A.3 - ACCES ET VOIRIE 

 

-1- Accès 

 

Les constructions et installations autorisées doivent avoir accès à une voie publique ou privée, soit 

directement, soit par passage aménagé sur les fonds voisins, éventuellement obtenu dans les conditions 

fixées par l’article 682 du Code Civil. 

 

Les accès sur les voies publiques doivent être aménagés en fonction de l’importance du trafic des dites 

voies et présenter des caractéristiques permettant de satisfaire aux exigences de la sécurité, de la 

protection civile et de la défense contre l’incendie. 

 

Lorsque le terrain sur lequel ces constructions et installations sont implantées est riverain de deux ou 

plusieurs voies publiques, l’accès se fera sur la voie la moins bien classée de l’ordre hiérarchique 

ci-après :  

- route départementale 

- voie communale 

- chemin rural 

Cet ordre pourra exceptionnellement ne pas être respecté lorsque la sécurité des usagers est en cause, 

sous réserve de l’accord écrit de l’autorité ou du service gestionnaire de la voie la mieux classée. 

 

-2- Voirie 

 

Les voies publiques doivent répondre à l’importance et à la destination des constructions qu’elles 

desservent.  

 

Les caractéristiques de ces voies doivent notamment permettre la circulation et l’utilisation des engins de 

lutte contre l’incendie. 

 

ARTICLE A.4 - DESSERTE PAR LES RÉSEAUX 

 

-1- Alimentation en eau   

 

Toute construction ou installation, qui requiert une desserte en eau potable doit être alimentée par 

branchement sur une conduite publique de distribution de caractéristiques suffisantes, située au droit du 

terrain d’assiette.  

 

-2- Assainissement 

 

A défaut de pouvoir être évacuées au réseau public d’assainissement, les eaux usées de toute nature 

doivent être dirigées par des canalisations souterraines sur des dispositifs d’assainissement individuel 

conformes à la réglementation d’hygiène en vigueur. Le schéma communal d’assainissement servira 

d’orientation à la définition de la filière à mettre en place.  

 

Les déjections solides ou liquides, ainsi que les éventuelles eaux de lavage des bâtiments d’élevage, de 

même que les jus d’ensilage, doivent être collectées, stockés et traités selon les cas, soit conformément aux 
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prescriptions relatives à l’hygiène en milieu rural, soit conformément à la réglementation concernant les 

installations classées.  

 

Tout écoulement du contenu des ouvrages de stockage dans le réseau d’évacuation des eaux pluviales, sur 

la voie publique, dans les cours d’eau, ainsi que dans tout autre point d’eau ( source, mare, lagune, 

carrière, etc...) abandonné ou non est interdit. 

 

-3- Autres réseaux  

 

Toute construction le nécessitant doit être alimentée en électricité dans des conditions répondant à ses 

besoins par branchement sur une ligne publique de distribution de caractéristiques suffisantes, située au 

droit du terrain d’assiette.  

 

Lorsque les lignes électriques ou téléphoniques sont réalisées en souterrain, les branchements à ces lignes 

doivent l’être également.  

 

ARTICLE A.5 – SUPERFICIE MINIMALE DES TERRAINS CONSTRUCTIBLES 

 

Sans objet.  

 

ARTICLE A.6 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES ET EMPRISES 

PUBLIQUES 

 

Les constructions doivent être édifiées à 5 mètres au moins de l’alignement des voies et emprises 

publiques existantes, à modifier ou à créer ou de la limite d’emprise qui s’y substitue (cf. fig. 1).  

 

Des implantations ne respectant pas les retraits minima prévus au § ci-dessus peuvent être admises, si les 

conditions de sécurité le permettent : 

- lorsque le projet prolonge une construction existante à conserver implantée selon un recul différent, sous 

réserve que cela n’aggrave pas les reculs des bâtiments mal implantés (visibilité...). 

- pour les ouvrages techniques et les travaux exemptés de permis de construire nécessaires au 

fonctionnement des divers réseaux. 

 

 

 

 

 

           Fig.1. (schéma illustratif) Implantation du bâti par 

rapport aux voies et     emprises publiques 

 

ARTICLE A.7 - IMPLANTATIONS DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES 

SEPARATIVES 

 

Les prescriptions de cet article s’appliquent à toutes les limites de propriété à l’exception des limites 

riveraines des voies. 

 

-a- Dispositions générales 

 

Les constructions doivent être implantées à une distance des limites séparatives au moins égale à TROIS 

mètres. (cf. fig. 2). 

 



PLU de Coursac – Règlement modifié au 18.10.2018 

 

                                                                                                        Be-HLC                                                                                                55 
 

 

 

 

 

 

      Fig.2. (schéma illustratif) Implantation des 

constructions par rapport aux    limites séparatives 

 

-b- Dispositions particulières 

 

Des implantations en limites séparatives pourront être admises dans les cas suivants : 

- lorsqu’il s’agit de bâtiments annexes tels que garages, abris, remises, à condition que leur hauteur totale 

soit au plus égale à TROIS mètres CINQUANTE. 

- lorsqu’il s’agit de prolonger un bâtiment existant lui-même édifié sur la limite séparative ou d’améliorer la 

conformité de l’implantation d’un bâtiment existant qui ne respecterait pas la distance minimale fixée au § 

a- 

- pour les ouvrages techniques et les travaux exemptés de permis de construire nécessaires au 

fonctionnement des divers réseaux. 

 

ARTICLE A.8 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT AUX AUTRES 

SUR UNE MÊME PROPRIÉTÉ 

 

La distance entre deux constructions édifiées sur un même terrain doit être au moins égale à SIX 

mètres.  

 

Cette distance peut être réduite de moitié lorsqu’une au moins des constructions en vis-à-vis ne comporte 

pas d’ouverture de pièce habitable ou assimilée. 

 

Toutefois, lorsque les constructions en vis-à-vis sont des bâtiments à usage d’exploitation agricole, et à 

condition que les règles minimales de sécurité soient observées, notamment pour éviter la propagation des 

incendies, il n’est pas fixé de distance minimale. 

 

Les extensions des constructions existantes à usage d’habitation doivent être réalisées dans la continuité du 

bâtiment principal. 

 

Les annexes des bâtiments d’habitation existants s’implanteront dans un rayon de 20 mètres autour de 

l’habitation principale (cf. fig. 3), à l’exception des piscines qui peuvent s’implanter dans un 

rayon de 25 mètres.  

 

 

 

 

 

      Fig.3. (schéma illustratif) Implantation des annexes 

des       bâtiments d’habitation (R = 20 m, exception faite 

pour       les piscines où R = 25 m) 

 

Le nombre des annexes, des bâtiments d’habitation existants, ne pourra pas être supérieur à 3 autour 

d’un bâtiment à usage d’habitation (hors piscine). 
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ARTICLE A.9 - EMPRISE AU SOL 

 

1 – Définition : 

 

L’emprise au sol est la projection verticale du volume de la construction, tous débords et surplombs 

confondus (balcons), à l’exception de la modénature (moulures, génoises...) et des simples débords de 

toiture (article R.420-1 du code de l’urbanisme). 

 

2 – Règles : 

 

Les extensions des bâtiments d’habitation existants ne pourront pas dépasser 25 % de l’emprise au 

sol initiale du bâtiment d’habitation (l’emprise au sol initiale du bâti existant est appréciée à la date de 

l’approbation du PLU).  

 

L’emprise au sol totale des extensions est limitée à 50 m².  

 

L’emprise au sol minimum d’un bâtiment d’habitation pouvant faire l’objet d’une extension est de 40 m². 

 

L’emprise totale au sol des annexes des bâtiments d’habitation existants est limitée à 50 m², sans jamais 

pouvoir être supérieure à l’emprise du bâtiment principal.  

 

Pour la construction d’une piscine et de ses aménagements, l’emprise au sol n’est pas limitée, mais doit 

rester dans la zone d’implantation définie ci-avant (article A8). 

 

ARTICLE A.10 - HAUTEUR MAXIMUM 

 

1- Définition : 

 

La hauteur d’une construction est la différence de niveau entre le sol naturel avant terrassement et l’égout 

du toit. 

Sur terrain plat, elle est mesurée le long de chaque façade de la construction.  

Lorsque le terrain naturel est en pente, la hauteur est mesurée à la partie médiane de la façade le long de 

laquelle la pente est la plus accentuée. 

 

2- Règles : 

 

La hauteur des constructions à usage d’habitation ne doit pas excéder SIX mètres CINQUANTE. 

 

Pour les extensions de bâtiments d’habitation existants, la hauteur ne devra pas dépasser la hauteur du 

bâti existant à l’exception de la création d’un étage et dans le respect de la qualité paysagère. 

   

La hauteur des annexes des bâtiments d’habitation existants doit être en adéquation avec l’usage de ces 

constructions en respectant le milieu dans lequel elles s’implantent, dans un souci d’intégration paysagère.  

Les annexes devront être édifiées sur un seul niveau (RDC + combles éventuelles).  

 

La hauteur au faîtage des annexes doit être inférieure à 4 mètres. Elle ne devra pas dépasser celle du 

bâtiment principal et de ses extensions, et devra être au plus être égale à 3,50 mètres en limite 

séparative.   

 

La hauteur n’est pas réglementée dans les autres cas. 
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ARTICLE A.11 - ASPECT EXTÉRIEUR 

 

Les constructions doivent présenter une unité d’aspect et de matériaux compatibles avec le caractère des 

constructions avoisinantes, du site et des paysages. 

 

Conformément à l’article R.111-1 du Code de l’Urbanisme, les dispositions de l’article R.111-21 du dit Code 

rappelées ci-après restent applicables : les constructions, par leur situation, leur architecture, leur 

dimension, ou l’aspect extérieur des bâtiments à édifier ou à modifier, ne devront pas être de nature à 

porter atteinte au caractère ou à l’intérêt des lieux avoisinants, aux sites, aux paysages naturels ou urbains, 

ainsi qu’à la conservation des perspectives monumentales. 

 

ARTICLE A.12 - STATIONNEMENT 

 

Le stationnement des véhicules correspond aux besoins des constructions ou installations doit être assuré 

en dehors des voies ouvertes à la circulation publique. 

 

ARTICLE A.13 - ESPACES LIBRES ET PLANTATIONS - ESPACES BOISES CLASSES 

  

-1 et 2 - Espaces libres et plantations 

 

Non réglementés 

 

-3- Espaces boisés classés 

 

Sans objet 

 

-4- Dispositions particulières applicables aux éléments remarquables du paysage identifiés 

conformément à  l’article L.123-1-5 III 2° du code de l’urbanisme.  

 

Pour les boisements, les parcs et alignements d’arbres repérés au plan comme éléments remarquables du 

paysage, les coupes et abattages d’arbres ne sont admis que pour des motifs liés à la santé et à la vie de 

l’arbre, ou pour des aménagements et équipements nécessaires à la circulation publique.  

Les sujets détruits à l’occasion de travaux doivent être remplacés. Les nouveaux sujets devront être 

conformes aux essences naturellement présentes sur le site.  

 

SECTION 3 - POSSIBILITÉS MAXIMALES D’OCCUPATION DU SOL 

 

ARTICLE A.14 - COEFFICIENT D’OCCUPATION DU SOL (C.O.S) 

 

Sans objet. 
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Caractère de la zone 

 

Cette zone constitue une zone naturelle, équipée ou non, à protéger en raison de la qualité des sites, 

milieux naturels et des paysages. 

 

Elle englobe six unités à vocation spécifique au regard des potentialités existantes ou pouvant être créées : 

- un secteur Nr, zone naturelle qui présente des secteurs agricoles et des constructions existantes, 

- un secteur Nh, zone naturelle déjà urbanisée où subsiste une capacité résiduelle limitée d’extension de 

l’urbanisation, 

- un secteur NL, zone naturelle destinée à l’aménagement d’espaces de loisirs à proximité de l’espace 

touristique du Rosier.  

- Un secteur Nl, zone naturelle destinée à l’aménagement d’un camping, située en limite sud du territoire 

communal à proximité du centre de loisirs de la vallée du Rosier, 

- un secteur Ny, zone naturelle où seuls sont autorisés les méthaniseurs agricoles et ruraux soumis à la 

réglementation des ICPE, 

- un secteur Naut, correspondant au domaine public autoroutier.  

 

SECTION 1 - NATURE DE L’OCCUPATION ET DE L’UTILISATION DU SOL 

 

ARTICLE N.0 – RAPPEL DES DISPOSITIONS GENERALES 

 

I - Occupations ou utilisations du sol soumises à autorisation ou à déclaration, en raison de la 

mise en application du P.L.U. 

 

1) L’édification des clôtures est soumise à autorisation, conformément aux dispositions des articles R.421-2 

et R.421-12 du code de l’urbanisme. 

  

2) Les installations et travaux divers désignés à l’article R.442-2 du code de l’urbanisme sont soumis à 

autorisation, conformément aux dispositions des articles R.442-1 et 442-3 du même code.  

 

3) Les défrichements sont soumis à autorisation préalable en application du code forestier (articles L.341-

1 et suivants du code forestier et l’article L.342-1 du même code). 

 

II - L’avis du conseil d’architecture, d’urbanisme et d’environnement sera requis pour tout permis 

de construire dans les secteurs Nl. 

 

III - Changements de destination :   

 

Les changements de destination sont autorisés sous réserve que les bâtiments concernés (ayant un intérêt 

architectural et patrimonial) soient repérés au plan de zonage. Les références cadastrales de ces bâtiments, 

en zone Nr, sont les suivantes : AV3, AR77 , AV22, AV16, AV28. 

 

ARTICLE N.1 - OCCUPATIONS ET  UTILISATIONS DU SOL INTERDITES 

 

Les constructions et installations autres que celles soumises à des conditions particulières citées à l’article 

N.2. 

Les Installations Classées pour la Protection de l’Environnement (ICPE) sont interdites, sauf dans le secteur 

Ny.  
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Toute construction nécessitant une autorisation d’occupation du sol (déclaration préalable…) est interdite 

dans le secteur NL sauf local technique et de stockage du matériel dont les conditions sont fixées à l’article 

2.   

 

ARTICLE N.2 - OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL SOUMISES A  DES CONDITIONS 

PARTICULIÈRES 

 

1. Les travaux et constructions ci-après à condition que cela ne nécessite de renforcement des voies et 

réseaux publics les desservant : 

- la restauration et l’aménagement des constructions existantes, 

- les constructions et installations nécessaires aux services publics ou d’intérêt collectif dans la mesure où 

elles ne compromettent pas le caractère naturel de la zone. 

 

2. Les affouillements et exhaussements de sols, conformément au code de l’urbanisme lorsqu’ils sont 

destinés aux constructions et installations nécessaires aux services publics ou d’intérêt collectif. 

 

3. Les bâtiments d’habitation existants peuvent faire l’objet d’extensions ou d’annexes (garages, remises, 

abris en bois, abris pour animaux, piscines...), dès lors que cela ne compromet pas la qualité paysagère du 

site. 

 

4. Le changement de destination pour les bâtiments identifiés à l’article N.0 du présent règlement (L.123-1-

5 du code de l’urbanisme) sous réserve que les modifications apportées ne compromettent pas 

l’exploitation agricole ou la qualité paysagère du site. 

 

Les destinations possibles desdits bâtiments désignés comme susceptibles de changer de destination sont 

les suivantes : l’habitation, l’hébergement hôtelier, les bureaux, le commerce, les constructions et 

installations nécessaires aux services publics ou d’intérêt collectif. 

 

5. Les clôtures nécessitées par les constructions et installations autorisées dans la zone et ses secteurs. 

 

En secteur Naut : Sont admis les constructions, les installations, les aménagements ainsi que les 

affouillements et exhaussements du sol liés à l’aménagement du domaine public autoroutier ou à 

l’exploitation de l’autoroute. 

 

En secteur Nr : 

1) Les constructions et installations nécessaires à l’exploitation agricole, sous réserve que leur 

implantation soit conforme aux prescriptions relatives à l’hygiène en milieu rural, sauf lorsqu’il s’agit 

d’installations classées pour la protection de l’environnement (ICPE). 

 

Sont en outre admis : 

 

En zone Ny :  

Seuls sont autorisés les méthaniseurs agricoles et ruraux soumis à la réglementation des Installations 

Classées pour la Protection de l’Environnement (ICPE).  
 

En secteur Nh :  

Les constructions nouvelles à usage d’habitation et leurs annexes, ainsi que les piscines sont admises 

conformément à l’article R.123-8 du code de l’urbanisme, dernier alinéa, à condition : 

- que cela ne nécessite pas de renforcement des voies et réseaux publics assurant leur desserte, 

- qu’elles ne portent atteinte ni à la préservation des sols agricoles et forestiers, ni à la sauvegarde des 

sites, des milieux naturels et paysages, 
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- que l’aspect extérieur des constructions s’intègre dans le paysage naturel et l’environnement. 

 

En secteur NL : 

Toute construction nécessitant une autorisation d’occupation du sol est interdite sauf local technique.  

 

En secteur Nl :  

A condition qu’elles respectent les dispositions du règlement sanitaire départemental, que les voies 

publiques et réseaux d’eau et d’électricité existant aient une capacité suffisante pour desservir les 

constructions à implanter et d’être compatibles avec le caractère naturel du site peuvent être admis :  

- Des constructions nécessaires au camping, 

- Des constructions permanentes à vocation touristique et dans le même esprit, les équipements 

nécessaires à leur accompagnement,   

- Le stationnement de caravane,  

- Les constructions à usage d’habitation et annexes destinés au logement des personnes dont la 

présence permanente est nécessaire pour assurer le fonctionnement ou la surveillance des 

établissements et installations implantées dans la zone,  

- Les clôtures nécessitées par les constructions ci-dessus.  

 

SECTION 2 - CONDITIONS DE L’OCCUPATION DU SOL 

 

ARTICLE N.3 - ACCÈS ET VOIRIE 

 

-1- Accès  

 

Les constructions et installations autorisées doivent avoir accès à une voie publique ou privée, soit 

directement, soit par passage aménagé sur les fonds voisins, éventuellement obtenu dans les conditions 

fixées par l’article 682 du Code Civil. 

 

Les accès sur les voies publiques doivent être aménagés en fonction de l’importance du trafic des dites 

voies et présenter des caractéristiques permettant de satisfaire aux exigences de la sécurité, de la 

protection civile, et de la défense contre l’incendie. 

 

-2- Voirie 

 

Les voies publiques ou privées doivent avoir des caractéristiques adaptées à l’approche du matériel de lutte 

contre l’incendie. En outre, leurs dimensions, formes et caractéristiques techniques doivent être adaptées 

aux usages qu’elles supportent ou aux opérations qu’elles doivent desservir. En particulier, la chaussée 

devra être empierrée et revêtue sur une largeur au moins égale à trois mètres. 

 

Les dispositions du présent article ne sont pas applicables aux constructions à usage d’équipement collectif 

d’infrastructure, et travaux exemptés de permis de construire nécessaires au fonctionnement des divers 

réseaux. 

 

ARTICLE N.4 - DESSERTE PAR LES RÉSEAUX 

 

Conformément aux dispositions de l’article L.332-15 du code de l’urbanisme : « L’autorité qui délivre 

l’autorisation de construire, d’aménager, ou de lotir exige, en tant que de besoin, du bénéficiaire de celle-ci 

la réalisation et le financement de tous travaux nécessaires à la viabilité et à l’équipement de la 

construction, du terrain aménagé ou du lotissement, notamment en ce qui concerne la voirie, l’alimentation 

en eau, gaz et électricité, les réseaux de télécommunication, l’évacuation et le traitement des eaux et 
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matières usées, l’éclairage, les aires de stationnement, les espaces collectifs, les aires de jeux et les 

espaces plantés. […] ». 

 

1- Eau potable :  

 

Toute construction ou installation qui requiert une desserte en eau potable doit être alimentée par 

branchement sur une conduite publique de distribution de caractéristiques suffisantes, située au droit du 

terrain d’assiette. 

 

2- Assainissement : 

 

A défaut de pouvoir être évacuées au réseau public d’assainissement, les eaux usées de toute nature 

doivent être dirigées par des canalisations souterraines sur des dispositifs d’assainissement individuel 

conformes à la réglementation d’hygiène en vigueur. Le schéma communal d’assainissement servira 

d’orientation à la définition de la filière à mettre en place. 

 

Les eaux usées autres que celles à usage domestique devront être traitées et évacuées conformément aux 

prescriptions relatives à l’hygiène en milieu rural ou relatives aux Installations Classées pour la Protection 

de l’Environnement. 

 

Les eaux pluviales doivent pouvoir être absorbées sur le terrain des constructions ou installations 

autorisées, à défaut, il ne doit pas être fait obstacle à leur libre écoulement. 

 

En zone Nl : Une étude de faisabilité de l’assainissement non collectif devra être effectuée préalablement à 

toute autorisation.  

 

3- Autres réseaux : 

 

Toute construction le nécessitant doit être alimentée en électricité dans des conditions répondant à ses 

besoins par branchement sur une ligne publique de distribution de caractéristiques suffisantes, située au 

droit du terrain d’assiette. Lorsque les lignes électriques ou téléphoniques sont réalisées en souterrain, les 

branchements à ces lignes doivent l’être également. 

 

ARTICLE N.5 – SUPERFICIE MINIMALE DES TERRAINS CONSTRUCTIBLES 

 

Sans objet.  

 

ARTICLE N.6 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES ET EMPRISES 

PUBLIQUES 

 

Les constructions doivent être édifiées à 5 mètres au moins de l’alignement des voies et emprises 

publiques existantes, à modifier ou à créer ou de la limite d’emprise qui s’y substitue (cf. fig. 1).  

 

 

 

 

 

           Fig.1. (schéma illustratif) Implantation du bâti par 

rapport aux voies et     emprises publiques 
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Des implantations ne respectant pas les retraits minima prévus au § ci-dessus peuvent être admises, si les 

conditions de sécurité le permettent :  

- lorsque le projet prolonge une construction existante à conserver  implantée selon un recul différent, sous 

réserve que cela n’aggrave pas les reculs des bâtiments mal implantés (visibilité...). 

- pour les ouvrages techniques et les travaux exemptés de permis de construire nécessaires au 

fonctionnement des divers réseaux. 

 

ARTICLE N.7 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX  

LIMITES SEPARATIVES  

 

A moins que le bâtiment à construire ne jouxte la limite parcellaire, la distance comptée horizontalement de 

tout point de ce bâtiment au point de la limite parcellaire qui en est le plus rapproché doit être au moins 

égale à la moitié de la différence d’altitude entre ces deux points, sans pouvoir être inférieure à TROIS 

mètres (cf. fig. 2). 

 

 

 

       

      Fig.2. (schéma illustratif) Implantation des 

constructions par rapport aux    limites séparatives 

 

En zone Ny : Cette disposition n’est pas réglementée.  

 

ARTICLE N.8 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT AUX AUTRES 

SUR UNE MÊME PROPRIÉTÉ 

 

La distance entre deux constructions édifiées sur un même terrain doit être au moins égale à SIX 

mètres. 

 

Cette distance peut être réduite de moitié lorsqu’une au moins des constructions en vis-à-vis ne comporte 

pas d’ouverture de pièce habitable ou assimilée. 

Toutefois, lorsque les constructions en vis-à-vis sont des bâtiments à usage d’exploitation agricole, et à 

condition que les règles minimales de sécurité soient observées, notamment pour éviter la propagation des 

incendies, il n’est pas fixé de distance minimale. 

 

En zone Ny : Cette disposition n’est pas réglementée.  

 

Les extensions des constructions existantes à usage d’habitation doivent être réalisées dans la continuité du 

bâtiment principal. 

 

Les annexes des bâtiments d’habitation existants s’implanteront dans un rayon de 20 mètres autour de 

l’habitation principale (cf. fig. 3), à l’exception des piscines qui peuvent s’implanter dans un 

rayon de 25 mètres.  

 

 

       

       

      Fig.3. (schéma illustratif) Implantation des annexes 

des       bâtiments d’habitation (R = 20 m, exception faite 

pour       les piscines où R = 25 m) 
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Le nombre des annexes, des bâtiments d’habitation existants, ne pourra pas être supérieur à 3 autour 

d’un bâtiment à usage d’habitation (hors piscine). 

 

Les dispositions du présent article ne sont pas applicables aux ouvrages d’équipement collectif 

d’infrastructure, aux ouvrages techniques ni aux travaux exemptés de permis de construire nécessaires au 

fonctionnement des divers réseaux. 

 

ARTICLE N.9 - EMPRISE AU SOL 

 

1 – Définition : 

 

L’emprise au sol est la projection verticale du volume de la construction, tous débords et surplombs 

confondus (balcons), à l’exception de la modénature (moulures, génoises...) et des simples débords de 

toiture (article R.420-1 du code de l’urbanisme). 

 

2 – Règles : 

 

Dans le secteur Nh, l’emprise au sol des constructions de toute nature ne peut excéder 20 % de la 

superficie du terrain. 

 

Dans le secteur NL, l’emprise au sol des constructions de toute nature ne peut excéder 80 m². 

 

Dans les secteurs N et Nr,  

 

Les extensions des bâtiments d’habitation existants ne pourront pas dépasser 25 % de l’emprise au 

sol initiale du bâtiment d’habitation (l’emprise au sol initiale du bâti existant est appréciée à la date de 

l’approbation du PLU).  

 

L’emprise au sol totale des extensions est limitée à 50 m².  

 

L’emprise au sol minimum d’un bâtiment d’habitation pouvant faire l’objet d’une extension est de 40 m². 

 

L’emprise totale au sol des annexes des bâtiments d’habitation existants est limitée à 50 m², sans jamais 

pouvoir être supérieure à l’emprise du bâtiment principal.  

 

Pour la construction d’une piscine et de ses aménagements, l’emprise au sol n’est pas limitée, mais doit 

rester dans la zone d’implantation définie ci-avant (article N8). 

 

Non réglementée dans les autres cas. 

 

ARTICLE N.10 - HAUTEUR MAXIMUM 

 

1- Définition :  

 

La hauteur d’une construction est la différence de niveau entre le sol naturel avant terrassement et l’égout 

du toit. 

Sur terrain plat, elle est mesurée le long de chaque façade de la construction. Lorsque le terrain naturel est 

en pente, la hauteur est mesurée à la partie médiane de la façade le long de laquelle la pente est la plus 

accentuée. 

 



PLU de Coursac – Règlement modifié au 18.10.2018 

 

                                                                                                        Be-HLC                                                                                                66 
 

2- Règles :  

 

La hauteur des nouvelles constructions à usage d’habitation ne doit pas excéder SIX mètres 

CINQUANTE. 

 

Pour les extensions de constructions d’habitation existantes, la hauteur ne devra pas dépasser la hauteur 

du bâti existant à l’exception de la création d’un étage et dans le respect de la qualité paysagère. 

   

La hauteur des annexes des bâtiments d’habitation existants doit être en adéquation avec l’usage de ces 

constructions en respectant le milieu dans lequel elles s’implantent, dans un souci d’intégration paysagère.  

Les annexes devront être édifiées sur un seul niveau (RDC + combles éventuelles).  

 

La hauteur au faîtage des annexes doit être inférieure à 4 mètres. Elle ne devra pas dépasser celle du 

bâtiment principal et de ses extensions, et devra être au plus être égale à 3,50 mètres en limite 

séparative.   

 

La hauteur n’est pas réglementée dans les autres cas. 

 

La hauteur de la dalle de construction sera de 20 cm au moins du niveau du sol naturel.  

 

ARTICLE N.11 - ASPECT EXTÉRIEUR 

 

1) Disposition générale : 

 

Les  constructions doivent présenter une unité d’aspect et de matériaux compatibles avec le caractère des 

constructions avoisinantes, du site et des paysages. 

 

Conformément à l’article R.111-1 du Code de l’Urbanisme, les dispositions de l’article R.111-21 du dit Code 

rappelées ci-après restent applicables :  le projet peut être refusé ou n’être accepté que sous réserve de 

l’observation de prescriptions spéciales si les constructions, par leur situation, leur architecture, leurs 

dimensions ou l’aspect extérieur des bâtiments ou ouvrages à édifier ou à modifier, sont de nature à porter 

atteinte au caractère ou à l’intérêt des lieux avoisinants, aux sites, aux paysages naturels ou urbains ainsi 

qu’à la conservation des perspectives monumentales. 

 

2) Prescriptions particulières :  

 

• Les surfaces extérieures pleines ne pourront être brillantes. 

• Les matériaux suivants sont interdits pour un usage extérieur :  

- peinture ou revêtement de couleur vive, sauf dans le cas d’impératif technique ou réglementaire liés à la 

nature de la construction 

-  tôle galvanisée employée à nu 

- parpaings ou briques creuses non revêtus d’un enduit 

 

En zone Ny : Les teintes sombres seront à privilégiées afin de garantier une meilleure intégration 

paysagère des installations et aménagements.  

 

ARTICLE N.12 - STATIONNEMENT 

 

Le stationnement des véhicules correspondant aux besoin des constructions ou installations doit être assuré 

en dehors des voies ouvertes à la circulation publique. 
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a) Pour les équipements accueillant du public, il doit être créé des aires de stationnement dont le nombre 

de place est à déterminer en fonction de la capacité d’accueil des installations.  

b) Pour les terrains de camping et de stationnement de caravanes, il doit être prévu une place de 

stationnement par emplacement de tente ou de caravane. 

 

ARTICLE N.13 - ESPACES LIBRES ET  PLANTATIONS - ESPACES BOISES CLASSES 

 

-1 et 2- Espaces libres et plantations 

En zone Ny : Des haies champêtres libres, avec des essences variées et locales, seront plantées afin de 

garantir une meilleure intégration paysagère des installations et aménagements. Les arbres existants seront 

dans la mesure du possible conservés, si leur maintien est compatible avec les installations et 

aménagements.  

Non réglementés pour les autres secteurs. 

 

3- Espaces boisés classés 

Les espaces boisés classés à conserver portés au plan doivent être protégés. Ils sont soumis, pour leur 

entretien et leur aménagement, aux dispositions introduites par l’article L.130-1 du code de l’urbanisme.  

 

4- Dispositions particulières applicables aux éléments remarquables du paysage identifiés 

conformément à l’article L.123-1-5 III 2° du code de l’urbanisme 

 

Pour les boisements, les parcs et alignements d’arbres repérés au plan comme éléments remarquables du 

paysage, les coupes et abattages d’arbres ne sont admis que pour des motifs liés à la santé et à la vie de 

l’arbre, pour une exploitation économique ou pour des aménagements et équipements nécessaires à la 

circulation publique. 

 

Les sujets détruits à l’occasion de travaux doivent être remplacés. Les nouveaux sujets devront être 

conformes aux essences naturellement présentes sur le site. 

 

SECTION 3 - POSSIBILITÉS MAXIMALES D’OCCUPATION DU SOL 

 

ARTICLE N.14 - COEFFICIENT D’OCCUPATION DU SOL (C.O.S.)  

 

Sans objet.  
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